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AVIS DE PROROGATION DES DELAIS
DE LA CONSULTATION
N°03 -2026

Conformément aux dispositions de 1’article 66 du décret présidentiel n® 15-247 du 16
septembre 2015 portant réglementation des marchés publics et des délégations de
service public, modifié et complété, 'Organe National de la Protection et de la
Promotion de I'Enfance informe l'ensemble des soumissionnaires ayant retiré le
cahier des charges ott n'ont pas pu le retirer, de la prorogation des délais de dépot
des offres relatives a la consultation n° 03/2026, portant sur la prise en charge de la

maintenance préventive et curative du parc automobile.
En conséquence, la date limite de dépot des offres est fixée :

Le jeudi 14 mai 2026 a 12h00.
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